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Quelques jours seulement après l'adoption en première lecture de la loi de 
finances 2026 par l'assemblée nationale, les arnaqueurs refont surface à travers 
un communiqué en date du 10 décembre qu'ils font passer pour le compte de 
Monsieur Essowè Georges BARCOLA ministre des finances et du budget.
 
Cette nouvelle tentative d’arnaque sous le sceau d’un prétendu programme Cette nouvelle tentative d’arnaque sous le sceau d’un prétendu programme 
d’investissement en cryptomonnaie ressemble fort malheureusement aux 
systèmes de trading et de ponzy qui ont fait, par le passé, plusieurs victimes au 
sein de la population togolaise.
 
Ce faux communiqué en date du 10 décembre 2025 circule actuellement Ce faux communiqué en date du 10 décembre 2025 circule actuellement 
invitant la population à adhérer massivement à un programme spécial 
d’investissement en cryptomonnaie, leur permettant de faire fructifier leur 
capital rapidement et en toute sécurité. Le ministre des finances et du budget 
tient à informer le public que ce document est frauduleux et n’émane pas de ses 
services.
 
Le ministre des finances et du budget attire l'attention de la population sur les Le ministre des finances et du budget attire l'attention de la population sur les 
manœuvres frauduleuses et récidivistes de ce vaste réseau d'arnaque et 
appelle le public à la vigilance. Une fois encore, nous rappelons que les 
communications officielles du ministère des finances et du budget sont 
exclusivement diffusées à travers les médias publics et les canaux officiels.
 
Nous invitons la population à vérifier les informations qui circulent sur les Nous invitons la population à vérifier les informations qui circulent sur les 
réseaux sociaux auprès des services du ministère des finances et du budget 
situés au CASEF. Nous mettons en garde les auteurs de tels documents qu'ils 
s'exposent à la rigueur de la loi et des règlements en vigueur dans notre pays. Le 
ministère des finances et du budget réitère son engagement à protéger les 
citoyens contre ces arnaques et reste disponible pour toute information 
complémentaire.

Fait à Lomé, le 13 décembre 2025


